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Chérif Bennaceur - Alger
(Le Soir) - Un pacte d’action-
nariat a été, en effet,  signé
hier sous l’égide du ministre de
l’Industrie, entre les groupes
Batimetal et l’Entreprise natio-
nale de charpente et de chau-
dronnerie (ENCC) et le groupe
portugais Amal, lançant ainsi
un projet de partenariat au pro-
fit de l’aval pétrolier et pour un
niveau d’investissement de
700 millions de dinars. 

Dès la réception, attendue
d’ici six mois,  des équipe-
ments dont certains sont déjà
en transit temporaire, les deux
partenaires entameront la
conception, fabrication et réali-
sation à Aïn Defla et Hassi
Ameur (Oran)  de tous types
d’ouvrages destinés au stocka-
ge d’hydrocarbures. Ce qui
devrait tant permettre de rédui-
re la facture élevée d’importa-
tion de réservoirs, «au prix
fort» comme le soulignera
Cherif Rahmani, et de mieux
satisfaire la demande domes-
tique davantage croissante. 

Outre la création de 1 400
postes d’emplois, ce partena-
riat cible également le renfor-
cement de la formation des
cadres et managers et va sti-
muler le transfert technolo-
gique. 

C’est également l’objectif
d’un autre pacte d’actionnariat
signé hier, sous l’égide du
ministre de l’Industrie, entre le
groupe Batimetal et la société
portugaise Cober Metal. 

Finalité de ce partenariat,
développer la conception, la
fabrication et la réalisation de
couvertures autoportantes (à
partir de profilage de bobines
prélaquées, très légères et
entièrement préfabriquées en
usine et assemblées sur site)
et d’habillages pour tous types
de bâtiments industriels (com-
plexes sportifs, socio-éduca-
tifs, administratifs et indus-
triels...). 

Dès la réception des lignes
de production, machines et
équipements, d’ici trois à
quatre mois, l’usine entamera

la fabrication de 500 000 m2 de
couvertures autoportantes et
de 600 000 m2 d’habillage dans
une usine à Aïn Defla. 

Des produits dont la com-
mercialisation semble déjà
assurée. Ce partenariat qui est
régi par les règles d’investisse-
ment en vigueur, le manage-
ment étant confié à la société

portugaise durant les deux à
trois premières années, est
basé sur le transfert d’experti-
se. 

Notons que ce projet repré-
sente un coût d’investissement
de 3,5 millions d’euros pendant
la première année, indique-t-
on, le concours bancaire
devant être sollicité. 

Outre la création de 100 à
150 postes d’emplois directs et
entre 200 et 300 postes de tra-
vail destinés aux opérations de
montage, ce second partena-
riat cible le développement de
la formation, au profit de 20
ingénieurs et 30 techniciens de
fabrication ainsi les effectifs de
l’enginering, la fabrication et le
montage. 

Ces deux partenariats dont
le coût avoisine les 1,3 milliard
de dinars, s’inscrivent en fait
dans le cadre du plan de déve-
loppement de la filière de la
construction métallique, visant
la modernisation des équipe-
ments et le renouvellement
des installations vétustes et
dans lequel s’est engagée la
Société de gestion des partici-
pations Construmet
(Constructions métalliques)
dont relèvent les groupes
Batimetal et ENCC. 

Notons que le groupe
Batimetal et la société améri-
caine Framemax s’étaient
engagées, la veille, pour la
fabrication en partenariat d’os-
satures métalliques et d’ha-
billage industriel de bâtiments
pour tous types d’usage. 

C. B.

STOCKAGE D’HYDROCARBURES

Des équipements portugais
à la rescousse de Sonatrach

De grands donneurs d’ordres et notamment le  groupe
Sonatrach vont acquérir  auprès d’une entreprise portu-
gaise des équipements et ouvrages, dans le cadre de la
réalisation d’infrastructures de stockage d’hydrocarbures. 

Ce qui permettra à Sonatrach de réduire la facture.

En grève depuis dix jours,
la section syndicale des tra-
vailleurs de la filiale
d’Algérie Poste (EMS
Champion Post) a lancé un
appel, hier, au ministre des
Postes et des
Télécommunications pour
intervenir et  amorcer le pro-
cessus de satisfaction de
leurs revendications socio-
professionnelles.

Karima Bennour -Alger (Le
Soir) - Devant le silence radio
du directeur général de la filiale
d’Algérie Poste et l’échec  de la
médiation des membres de
l’UGTA, dimanche dernier,
Aoudia Abdelhakim,  secrétaire
général de la section syndicale
de l’EMS Champion Post a
déclaré : «Nous continuerons
notre grève et nous sollicitons
l'intervention du ministre.» C’est
ce qui a été souligné, hier, au
cours de la conférence de pres-
se animée par ce responsable
syndical en plus des neuf autres
points de la liste des revendica-
tions avancées telles que l’ali-
gnement des salaires à la nou-
velle grille des salaires d’Algérie
Poste, le respect de la conven-
tion sur la base du P-V du
conseil d’administration EMS de
novembre 2012 au payement

des frais de missions  des
déplacements des chauffeurs
de l’EMS…

Aussi, il est question de
doléances portant sur la régula-
risation de l’ensemble des
agents dépassant deux années
d’exercice et ayant des contrats
CDD et la régularisation dans
les plus brefs délais, des fac-
teurs et chauffeurs placés dans
des cabines de chargement
pour courriers. Il est à rappeler
que l’EMS Champion Post est le

seul opérateur à couvrir l’en-
semble du pays  grâce à la
mutualisation de l’activité en lien
avec le réseau postal.  

Par ailleurs, M. Aoudia dont
son syndicat est affilé à l’UGTA
s’est interrogé hier, sur les
réelles raisons du refus du
directeur général de l’entreprise
à reconnaître le syndicat, pour-
tant installé selon les normes et
la loi en vigueur, en janvier
2012» a-t-il rappelé.

K. B.

LA GRÈVE DES EMPLOYÉS DE L’EMS CHAMPION POST MAINTENUE

Le syndicat sollicite
l'intervention du ministre 

EN VISITE À TIPASA

Le DG des Impôts fait
la promotion de

la télédéclaration fiscale
Le directeur général des Impôts estime que la télédéclaration fis-

cale, que le ministère des Finances a lancée le 21 juillet dernier,
constitue une solution fiscale rapide offerte aux entreprises et qu’elle
est déjà mise en vigueur par des administrations fiscales à travers le
monde.

En marge d’une visite de travail et d’inspection effectuée hier dans
la wilaya de Tipasa, notamment à Koléa, Tipasa et Cherchell, M.
Raouya Abderahmane, directeur général des Impôts, a déclaré, en
réponse à une question concernant la situation des entreprises en dif-
ficulté fiscales et ayant demandé un effacement ou un échéancier,
que «cette opération qui concerne certaines entreprises se poursuit
dans de bonnes conditions et nombre de ces entreprises opèrent au
réglement de ces dettes selon un échéancier et un calendrier».

Concernant une question relative à la demande de certains trans-
porteurs d’aligner la TVA perçue sur les transports de voyageurs sur
ceux des transports ferroviaires actuellement de 7%, M. Raouya a
répondu qu’«il s’agit de deux types distincts de transport, obéissant à
des règles fiscales induites par des investissements d’origines
diverses. Uniformiser les TVA équivaudrait à déséquilibrer le système
fiscal en vigueur. 

Toutefois, s’il y a des situations  fiscales qui n’ont pas été prises en
charge, nous restons à l’écoute des préoccupations de ces transpor-
teurs de voyageurs, qui seront étudiées au cas par cas».

S’agissant de la télédéclaration fiscale  que le ministère des
Finances a lancée le 21 juillet dernier, M. Raouya estime qu’elle
«constitue une solution fiscale rapide offerte aux entreprises et elle est
déjà mise en vigueur par des administrations fiscales à travers le
monde». Et de préciser «qu’il s’agit dans une première phase d’une
opération destinée à certaines entreprises réalisant un chiffre d’af-
faires annuel important, sachant que la fiscalité algérienne concerne
70% des grosses entreprises».

Ainsi, selon des informations provenant des services des Impôts,
pour déclarer et payer leurs impôts mensuels à distance, via internet,
ces entreprises doivent auparavant souscrire à un cahier des charges.

Interpellé à propos du système d’imposition des petits commer-
çants au forfait, M. Raouya se veut rassurant en estimant que  le bilan
de cette opération qui existe depuis plusieurs années, ne souffre
aucun aléa. Il déclare qu’au contraire, ce système allégé administrati-
vement au profit des petits commerçants est fiable et performant.  

Larbi Houari
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Aoudia Abdelhakim déplore le silence du DG de la filiale d’Algérie Poste.
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